
ño de résolutlon
ou annotsl¡on

Ouverture de
[a séance

Rés. #19-256
Procès-verbal
du 05-08-
20L9

Rés. #19-257
Procès-verbaI
du L2-08-
20L9

Rés. #19-258
Procès-verbaI
du 26-08-
20L9

Période de
questions

Rés. #19-259
Comptes du
mols

Rés. #19-260
Compte du
mois - Règ[
#L6-702

Rés. #L9-261
Compte du
mois - Règl
#18-730

Provlnce de Québec
Municipalité de Saint- Ferréo[-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDTNATRE DU coNsEtL DE LA MUNtctpALtrÉ DF
SAINT-FERnÉoI-rcs-ruE-IGES, TENUE DANS LA sALLE DES DÉLIBÉnnIoÑs, r HõITI
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 3 SEPTEMBRE zOLg,À 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE
DE MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Parise Cormier et Suzanne Demers et
messieurs Denls Roy, Magetta Tremblay et Réjean Morency.

lnvlté : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absente avec motivatlon : Madame Métanie Royer-Couture.

secréta ire d'assem btée : Monsieu r M a rtin Leith, secréta lre-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régutièrement constituée par La présidente.

lI est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbat du 5 août 20L9, tet que
rédigé.

lI est proposé par monsleur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que les conseltlers municipaux acceptent [e procès-verbal du ].2 août 2019, tel que
rédigé.

lI est proposé par madame suzanne Demers et unanlmement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbal du 26 août 20L9, teL que
rédigé.

Matgré [a présence de citoyens, aucune question n'a été posée.

lI est proposé par madame Loulse Thouin et unanlmement résotu ;

Que les conseltlers autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août 20L9, au
montant de LL2 062,22 $ teltes que présentées au consell Le secrétaire-trésorier
certlfie que des crédlts sont dlsponibl.es pour procéder au palement desdits comptes.

llest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les consellters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mols d'août
20L9 du règtement #L6-702 (Acquisition et instatLation de compteurs d'eau dans les
industries, commerces et instltutlons) au montant total. de 2Lg,g7 $ tettes que
présentées au conse[[. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédi,ts sont disponibies
pour procéder au palement dudlt compte.

llest proposé par madame suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les consei[ters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août
20L9 du règtement #L8-730 (Travaux d'aménagement au parc du Faubourg), au
montant totat de L4 L76,L5 $ tetles que présentées au conselt. Le secrétalre-trélorier
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No de résolutlon
ou snnotel¡on

Rês. #L9-262
Compte du
mois - Règ[
#L8-732

Rés. #19-263
Compte du
mois - Règ[
#L9-749

Rês. #19-264
Compte du
mois - Règ[
#L9-750

Rés. #19-265
Attribution de
contrat -
Pavage rang
Ste-Marie

certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte

lI est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanimement résolu ;

Que les conseillers munictpaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois d'août
201-9 du règtement #L8-732 (Travaux de construction d'un bâtiment au lac du
Faubourg), au montant totaI de 97,08 $ tetles que présentées au conseit. Le secrétaire-
trésorier certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement dudit
compte.

l[ est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois d'août
2019 du règtement #L9-749 (Travaux de remplacement d'aqueduc, d'égout et de
réfection de [a voiri.e de [a rue du Faubourg), au montant total de 83 543,89 $ tettes
que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont
disponibtes pour procéder au palement dudit compte.

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mols d'août
2019 du règtement #L9-750 (Travaux de réfectlon de [a voirie d'une partle du rang
Ste-Marie), au montant total de 1449,09 $ teltes que présentées au conseil. Le

secrétaire-trésorier certifle que des crédlts sont dlsponlbtes pour procéder au
paiement dudlt compte.

Attendu que [a Municipatité est a[[ée en appel d'offres pour les travaux de pavage du
ra ng Sainte-Marie (règlement #1-9-750);

Attendu que les soumlssions reçues se détaitlent comme suit :

EJD Construction lnc.
Pavco lnc.
PavaqeF&Flnc.
Constructlon & Pavaqe Portneuf lnc
P.E. Paqeau lnc.

Entreprises

o
o
o

Conformlté

L68 330,29
120 391_,80

LL6 543,72
l_1_1 387,98
1_08 543,30

Prix $ (taxes
incluses)

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [a Municipalité accorde le contrat pour les travaux de pavage du rang Sainte-
Marie pour [e règtement #19-750 au ptus bas soumissionnaire conforme, soit [a flrme
P.E. Pageau lnc. pour un montant de 1-08 543,30 $ (taxes incluses).

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants
indiquþs en regard de chacun d'eux, [a Municipalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges
souhaite emprunter par billets pour un montant totaI de 1 817 200 $ qui sera réatisé [e

10 septembre 2019, réparti comme suit :

Rés. #19-266
Résolution de
concordance
et de courte
échéance
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No de ¡ésoh¡tlon
ou ennotÐt¡on

Rés. #L9-267
Émissi.on de
bill.ets

L9-749
L8-729
18-733
L3-639
1.8-732
L4-6s1-
09-573
08-550
98-398
04-468
08-550
06-s08
07-527
04-0467(02-44L)
Règtements d'emprunts #

s00 000 $
L76 600 $

s4 000 $

26 300 $
189 000 $
404 300 $

68 600 $
L72 200 $

62 200 $

2s 700 $

2s s00 $

61 600 $
49 100 $

2100$
Pour un montant de $

Attendu qu'ity a [[eu de modifier tes règtements d'emprunts en conséquence;

Attendu que, conformément au L"' atinéa de l'article 2 de [a Lo[ sur [es dettes et
emprunts munlcipaux (RLRQ, chapltre D-7), pour les flns de cet emprunt et pour les
règlements d'emprunts numéros 07-527,06-508, 08-550, Og-573, L -GS1-, Lg-732, L3-
639, L8-733, L8-729 et L9-749, [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-Nelges souhalte
réaliser l'emprunt pour un terme plus court que celui orlgine[tement fixé à ces
règlements.

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les règtements d'emprunts indiqués au ]-" alinéa du préambute soient fi.nancés
par bi[[ets, conformément à ce qui suit :

L. les bitlets seront datés du 10 septembre 2019;

2. les intérêts seront payabtes semi-annuetlement, [e ]-0 mars et [e ]-0 septembre
de chaque année;

3. tes bittets seront signés par [a mairesse et [e secrétaire-trésorler;

4. les biltets, quant au capitaf seront remboursés comme sult:

2025
2024
2023
2022
202L
2020

L 228 200 $
124 300 $
12L 000 $
L17 600 $
LL4 s00 $

1L1 600 $

(à renouveler)
(à payer en2024)

Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années
2025 et suivantes, [e terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 07-527,
06-508, 08-550, L4-65L, t8-732, L3-639, L8-733, L8-729 et L9-749 soit pl.us court que
cetui originettement flxé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du L0
septembre 20L9), au [eu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque
émission subséquente devant être pour [e solde ou partidu solde dû sur l'emprunt.

Attendu que [a Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges a demandé, à cet égard, par
l'entremise du système électronique .. Servlce d'adjudication et de publ,icatlon des
résuttats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipa[ ", des
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No de résolution
ou snnotst¡ori

soumissions pour [a vente d'une émission de bi[[ets, datée du ].0 septembre 20L9, au
montant de 1 81-7 200 $;

Attendu qu'à [a suite de ['appe[ d'offres pubtic pour [a vente de l'émission désignée ci-
dessus, [e ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, [e tout selon
['article 555 de [a Loi sur les cités et les viltes (RLRQ, chapltre C-19) ou ['article 1066 du
Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de [a résotution adoptée en
vertu de cet articte.

1 - CD DE LA COTE-OT-EEAUPRÉ

2,48000 %
2,48000 %
2,48000 0/o

2,480Q0 0/o

2,48000%

Prix: l-00,00000 coût réel '.2,48000 0/o

2 - BANQUE ROYALE DU CANADA

11L 600 $
114 s00 $
1L7 600 $
121 000 $

L 3s2 s00 $

111 600 $
LL4 s00 $
117 600 $
121 000 $

L3s2 s00 $

11L 600 $
114 s00 $
117 600 $
12L 000 $

1 3s2 s00 $

2å0000 0/"

2,50000 %
2,50000%
2,50000 0/o

2,5000Q o/o

2,00000 0/o

2,0500Q o/o

2,L0000 0/o

2,L5000 0/o

2,20000 0/"

2020
202L
2Q22

2023
2024

2020
202L
2022
2023
2024

2020
202L
2022
2023
2024

Prix: 100,00000 Coût réet: 2,50000 %

3 - FTNANCTÈnE enNQUE NATTONALE rNC.

Prlx : 98,521-00 Coût réel :2,54628 0/o

Attendu que [e résultat du calcul des coûts réets indique que [a soumlssion présentée
par [a CD DE LA COTE-DE-BEAUPRE est la plus avantageuse;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que [e préambute de [a présente résolution en fasse partie intégrante comme s'i[ était
ici au long reproduit;

Que [a Municipalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges accepte l'offre qui [ul est falte de CD
DE LA COTE-DE-BEAUPRE pour son emprunt par blttets en date du L0 septembre 20L9
au montant de l- 8L7 200 $ effectué en vertu des règtements d'emprunts numéros 04-
467(02-44L), 07-527,06-508, 08-550, 04-468,98-383, 09-573, 'J.4-651, L8-732,l_3-639 ,

L8-733, L8-729 et L9-749. Ces bittets sont émls au prix de 100,00000 pour chaque
100,00 $, valeur nominate de blttets, échéant en série cinq (5) ans;

Que [es bittets, capltal et intérêts, soient payables par chèque l'ordre du détenteur
enregistré ou par prétèvement bancaires préautorlsés à cetui-ci.

Attendu que [a Municipatité se soucie de [a sécurité des piétons sur te territoire deRés. #L9-268
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No de résolullon
oll snnotst¡on

Acquisitlon de
deux unités -
Ka[i-Ftash

Rés. #L9-269
Demande
d'aide
flnancière -
FIMEAU

Rés. #L9-270
Solrée
Altiance de [a
rentrée

Sa int- Ferréo[- [es- N eiges;

Attendu que dans [e viltage, [a signatisation pour traverser t'avenue Royate devient une
des priorités de [a Municipalité d'autant plus que [e presbytère est util.isé par les
citoyens et les enfants de ['école primaire Caps-des-Neiges l.

En conséouence :

l[ est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résolu ;

Que [a Municipatité acquiert deux unités Kali-Ftash à bouton poussoir à un témoln
latéraL recto verso, avec un capteur sotaire de [a compagnie Signal.isation Katitec lnc.
au montant de 9 739,39 g (taxes lncluses), payabte à partir du fonds de roulement et
remboursable sur 5 ans.

Attendu que [a Municipallté a pris connaissance du gui.de retatif au programme
FIMEAU, qu'etle comprend bien toutes [es modatités du programme qui s'apptiquent à
elte ou à son projet et qu'ette s'est renseignée au besoin auprès du Mi.nistère;

Attendu que [a Municipalité doit respecter les modalités de ce gui.de qui. s'appl.iquent à
elle pour obtenir une aide financi.ère au programme FIMEAU et pour recevoir [e
versement de cette aide financière.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Magetla Trembl.ay et unanimement résolu ;

Que [a Municipa[[té s'engage à respecter les modatités du guide qul s'appliquent à
e[[e;

Que [a Municlpalité s'engage à être [a seute responsable et à dégager [e Canada et [e
Québec de même que leurs cadres, fonctionnaires, emptoyés, soul-traitants ou agents,
contre toutes les actlons, qu'etle soit de nature contractuetl.e, détictuette ou autre,
réctamations et demandes, pertes, coûts, dommages, poursuites ou autres procédures
lntentées par qulconque ou contre toutes les actions occasionnées par une blessure,
dommage ou perte ou [a destruction de Biens, une perte économique ou une atteinte
aux drolts dus, découlant directement ou lndirectement d'un projet fi.nancé avec l'aide
financière du programme FIMEAU;

Que [a Municipatité s'engage à réatiser les travaux seton les modatités du programme
FIMEAU et à assumer toutes les responsabitités qui s'apptiquent à el.te en tien avec [a
réalisatlon et [e financement de ces travaux;

9ue ta Munlcipallté s'engage à assumer tous [es coûts non admissibtes au programme
FIMEAU associés à son projet, inctuant tout dépassement de coûts et toute direltive de
changements;

Que [a Municipalité s'engage à payer sa part des coûts admissibtes et des coûts
d'exploitation continus;

Que [e conseil munlcipa[ autorlse te dépôt de La demande d'aide financière au
programme FIMEAU.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que [a Municipalité inscrlve madame Métanie Royer-Couture, conseitLère et monsieur
M3Oetta Tremb[ay, conseilter, à [a soirée de [a rentrée organisée par ['A[[iance Affai.res
Côte-de-Beaupré qui aura Lieu te i-2 septembre 20L9 au t<arting Château-Richer au
coût de 95 $ ptus taxes par personne.
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Rés. #L9-27L
Souper
spaghetti -
Paroisse
Notre-Dame-
de-[a-
Nouvette-
France

Rés. #L9-272
Programme
de préventlon

Rés. #L9-273
Soirée de
de fonds
annuette du
Centre
national
d'entraîneme
Pierre-Harvey

Exp[cation et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - 207
rue du
Faubourg

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que [a Municipatité accorde une subvention de ]-00 $ à [a Parolsse Notre-Dame-de-la-
Nouvelte-France pour l'organisation du souper spaghettl qui aura [eu [e 29 septembre
201-9 au sous-sol de t'égtise de Beaupré.

Attendu que [a Munlcipatité a adopté un ptan d'actlon 20L9-202L pour [e programme
de prévention en santé et sécurité au travaiU

Attendu que [a Municipatité a [a ferme lntentlon de mettre en place différents moyens
pour protéger [a santé et [a sécurité de tous;

Attendu que [a Municipallté s'engage à fournir tous les moyens nécessalres afln de
prévenir les rlsques d'accident;

Attendu que tout notre personnel nos sous-traitants, nos visiteurs et nos fournisseurs
présents sur les lieux du travait devront respecter [es lols et les règlements appticables
en matière de santé et de sécurité.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résolu ;

Que [a Municipalité adopte son tout premier programme de prévention en matière de
santé et sécurité au travait.

ltest proposé par madame Loulse Thouin et unanlmement résotu ;

Que [a Munlclpatité inscrive madame Parlse Cormler, mairesse, à [a soirée de levée de
fonds annuetle du Centre nationaI d'entraînement Pierre-Harvey qui aura lleu [e 29
octobre 2019 au restaurant Cosmos du boutevard des Galeries au coût de L25 $ (taxes
incluses) par personne.

Le directeur généraf monsieur Françols Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogatlon mineure vlsant à rendre conforme au207, rue du Faubourg,
['aménagement d'une aire de stationnement :

o adjacente au bâtiment principal ators qu'elte devrait être à au molns 1 mètre;
o Qui emplétera sur 5,5 mètres en façade du bâtiment ators que l'emplétement

ne peut excéder 2 mètres;
o Qu[ sera locatlsée à environ 20 mètres d'un lac alors qu'e[[e devrait être sltuée à

au moins 25 mètres.

L7 personnes étalent présentes.
Plusieurs commentalres ont été adressés au conseil munlcipat:

o Pourralt-on prévoir un statlonnement ptus grand? L0 cases, ce n'est pas
beaucoup quand it y a des journées que ['on retrouve 23 automobites
statlonnées dans [a rue.

o Pourquoi ne pas prévoir un stationnement de l'autre côté du bâti.ment?
o Pourquoi l'entrée du stationnement n'est-etle pas plus large? C'est très serré

pour rencontrer une automobite sortant.
o L'entrée va causer des problèmes de déneigement, car e[[e n'est pas assez
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No de Ésolr¡tion
ou ennotstion

Rês. #L9-274
Décision des
dérogations
mineures -
207, rue
Faubourg

Res. #L9-275
PllA refusé

large.
. Quelte est [a largeur du stationnement à partir du bâtiment?
o La largeur du stationnement est trop étroite et va causer des problèmes

torsque [es véhicutes vont sortir du statlonnement. Ne causerait-etl.e pas des
incidents sur [e bâtiment étant donné que celui-cl se rend au bâtiment?

o L'eau de ptuie ne s'écoutera sûrement pas vers [e regard.
. La vocatlon première du bâtiment n'est-elte pas pour [a saison estivate?

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à accepter ['aménagement d'un
stationnement au 207 , rue du Faubourg :

o Çui sera adjacent au bâtiment prlnclpalalors qu'lldoit être à au molns l- mètre
du bâtlment principat, tel que prescrlt à ['article 17]. du règlement de zonage
no L5-674,

o Çui empiétera sur 5,5 mètres en façade du bâtiment ators que l'empiétement
ne peut excéder 2 mètres, tel que prescrlt à l'article ]-7L du règtement de
zonage noLS-674,

o QuI sera locatisé à envlron 20 mètres d'un lac ators qu'i[ devrait être situé à au
moins 25 mètres, tel que prescrit à l'articte 272 du règlement de zonage no ]-5-
674;

Attendu qu'aucune autre solution n'est possible;

Attendu que l'espace du terrain est restreint;

Attendu qu'un espace de statlonnement pour personne à mobitité réduite est exigé et
que cetle-ci doit être localisée près de [a porte d'entrée prlncipate;

Attendu qu'i[ n'y a aucun impact écologlque étant donné que ta rue du Faubourg
sépare [e [ac du bâtiment;

Attendu que lors de [a réunlon du 20 août 20]-9, [e comité consuttatlf d'urbanlsme a
émis une recommandation favorable à ces dérogations mineures.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que [e conseil municipaI accepte [es dérogations mineures visant à accepter
l'aménagement d'un stationnement au 207, rue du Faubourg :

o Qui sera adjacent au bâtiment principatators qu'ildolt être à au moins l- mètre
du bâtiment principal tel que prescrit à l'artlcte 1-7]- du règtement de zonage
no L5-674;

o Qui empiétera sur 5,5 mètres en façade du bâtiment alors que l'empiétement
ne peut excéder 2 mètres, tel que prescrit à l'articte ].71 du règlement de
zonage noLS-674;

o Qui sera locatisée à environ 20 mètres d'un lac ators qu'i[ devrait être sltué à au
moins 25 mètres, tel que prescrlt à l'articte 272 du règtement de zonage no 15-
674.

Attendu [a demande de permis pour [a constructlon d'un bâtiment complémentaire
pour [a résidence unlfamltiate isotée sltuée au 56, rue des Granites;

Attendu que [a zone H]--l-l-l- est soumise à l'application du règlement sur les PllA;

Attendu que des plans et une liste de matériaux et de couleurs ont été déposés;

Attendu que les plans ne sont pas de quatité professionne[te;
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No de résoh¡tlon
ou annobt¡on

Période de
questions

Fin de [a
séance

Attendu que les détaits tels les coins de mur, les contours d'ouvertures, flnltlons des

soffites/fascias et débords de toit sont insufflsants pour une décislon éclairée;

Attendu que ta demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règlement sur les

PIIA;

Attendu que lors de ta réunion du 6 août 20]-9, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommandation défavorabte à cette demande de permis.

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que te conseil municipal refuse [a demande de permls pour [a construction d'un
bâtiment complémentaire pour [a résidence unifamitiale isotée située au 56, rue des

Granites.

La période de questions débute à 20h37 et se termine à 20h54.

Levée de [a séance à 20 heures

Parlse

Martin Lelth, Ire-trésorier
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